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Contributions formulées par le public 

et commentaires du commissaire-enquêteur 

 

RPpar.1 : Mme Myriam CHARBIT (16 mai 2023) 

La déposante, gérante de la SCI MERIKEN et propriétaire des parcelles AW272 et AW273 au 36-38 Avenue du 

Président JF Kennedy est très défavorable à la demande d'acquisition par la FAB d'une partie de ses parcelles. 

Cette expropriation qui se traduit par la disparition de l'ensemble des places de stationnement actuellement 

situées en façade des commerces aura pour conséquence une réduction de la valeur des locaux commerciaux. 

Dans le mémoire présenté et indexé au registre papier (PJ10), la déposante explique notamment qu'elle n'a pas 

obtenu d'informations précises quant au schéma d'aménagement prévu et qu'à ce stade, la destination finale 

de ses parcelles consisterait à un alignement de plantation d'arbres. 

La déposante regrette le manque de communication et d'information préalable à la démarche d'expropriation. 

En complément, la déposante précise que les gérants de la SCI MERIKEN sont ouverts à une discussion 

concernant la réalisation des espaces paysagers par leurs soins tout en gardant l'entière propriété des parcelles. 

 
Commentaire de commissaire enquêteur : Il est demandé à la FAB de définir précisément l'aménagement de cet 

espace public notamment en termes de plantations. La proposition de négociation de la déposante constitue un 

porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

À la suite de l’ouverture de l’enquête publique, Mme Charbit a pris contact avec La Fab par le biais 

de l’adresse mail indiquée sur l’avis d’enquête. Elle a ensuite été contactée et un rendez-vous a eu 
lieu sur site le 12 mai 2023. 

La Fab attire l’attention sur le fait que les deux commerces concernés situés en rez-de-chaussée de 
l’immeuble bénéficient d’un double accès, d’une part en façade avant sur l’avenue Kennedy et, 
d’autre part, en façade arrière rue de Peyandreau, permettant l’accès à un parking souterrain 

destiné, selon les dires de Mme Charbit, aux activités situées à l’étage du bâtiment, et un 

stationnement aérien destiné à la clientèle des commerces. Les places de stationnement situées en 
façade avant du bâtiment sont impactées, mais les entrées des commerces sont maintenues. Dans le 
cadre du projet, La Fab s’engage à étudier la possibilité de recréer partiellement des places de 

stationnement à l’arrière. 

Concernant l’indemnisation, La Fab souhaite privilégier la recherche d’un accord amiable. A défaut, 

le juge de l’expropriation fixera le montant des indemnités dues, conformément aux dispositions du 

code de l’expropriation. 
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La Fab rappelle que lors de la rencontre du 12 mai 2023, les travaux à réaliser ont été exposés aux 
associés présents, à savoir : la création d’une piste cyclable, le réaménagement du trottoir et la 

création d’une double allée plantée, en cohérence avec la requalification de l’avenue Kennedy.  

Le futur aménagement des abords s’inscrivant dans le cadre de la réalisation des espaces publics, les 
emprises nécessaires doivent être sous maîtrise foncière publique pour en garantir l’entretien et la 

pérennité.  

_ _ _ _ _ _ _ _  

RPpar.2 : Mr Sébastien HOURS  (24 mai 2023) 

Le déposant agissant au nom de la SCI Mérignac 33-98, propriétaire de la parcelle AY59 et titulaire d'un bail 

commercial de la SAS KERIA implantée sur cette parcelle a exposé sa situation et ses propositions concernant 

l'emprise expropriée n° 43 du plan parcellaire de la phase 1. 

Tout en n'étant pas opposé au principe de l'opération d'aménagement, le déposant prend acte que 

l'expropriation concerne uniquement 111m2 de la parcelle AY59 le long de la rue de Mirepin. Le déposant 

souhaite savoir si les phases ultérieures de l'opération seront susceptibles de conduire à l'expropriation d'autres 

fractions de la parcelle AY59 ou des parcelles voisines. 

 
Le local commercial implanté sur la parcelle AY59 bénéficie actuellement de 16 places de stationnement. 

L'expropriation partielle aura pour conséquence la perte de 8 d'entre elles et donc une perte de clientèle ainsi 

qu'une diminution de la valeur du local commercial. Le déposant demande sous la forme d'une compensation 

que la FAB mette à la disposition de la SCI MERIGNAC 33-98 des places de stationnement réservées à la clientèle 

sur les espaces contiguës au local ou le cas échéant, compense l'emprise expropriée par un échange de terrain 

contigu au local commercial. 

Un courrier explicatif de 4 pages (PJ 11) est joint au registre. 

Commentaire de commissaire enquêteur : Il est demandé à la FAB de préciser si les phases ultérieures de 

l'aménagement nécessiteront une nouvelle expropriation sur la parcelle AY59. La proposition de négociation de 

la SCI MERIGNAC 33-98 constitue un porté à connaissance de la FAB.  

Réponse du maître d’ouvrage : 

À la suite de l’ouverture de l’enquête publique, M. Hours a pris contact avec La Fab et un rendez-
vous a eu lieu dans les locaux de La Fab le 12 mai 2023. La Fab précise que des échanges existent 
avec cette société depuis quelques années. 

Le maître d’ouvrage confirme à ce stade, que l’impact sur le bien se limite à l’emprise figurant au 

plan parcellaire. Le plan parcellaire soumis à l’enquête, concerne la 1ère phase du projet. Le plan 
général des travaux du dossier d’enquête publique présente l’ensemble des aménagements d’espace 

publics à réaliser dans le cadre de l’opération. De nouveaux dossiers parcellaires sont susceptibles 
d’être présentés dans le cadre de nouvelles enquêtes parcellaires portant sur la réalisation des 
autres phases du programme de construction.  
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Concernant la perte des places de stationnement, La Fab procédera à une étude en vue d’optimiser 
le stationnement sur le parking résiduel. 

Concernant l’indemnisation, La Fab souhaite privilégier la recherche d’un accord amiable. A défaut, 

le juge de l’expropriation fixera le montant des indemnités dues, conformément aux dispositions du 

code de l’expropriation. 

Concernant la proposition d’échange de parcelles, La Fab n’étant pas à ce jour propriétaire des 

emprises contiguës, elle ne peut y donner une suite favorable. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

RPpar.3 : Mr Patrick CHACHOLLE et Mr Max NOEL (24 mai 2023) 

E17 : Maître Guillaume ACHOU-LEPAGE (02 juin 2023) 

Les déposants propriétaires des parcelles AW187, AW360, AW361, AW362, AW495 qui sont expropriées en 

totalité exposent leurs désaccords. Ils déplorent le manque d'information et de communication de la part de la 

FAB et s'interrogent sur le fondement de ces expropriations face aux lourdes conséquences qu'elles impliquent. 

Les déposants expriment leurs mécontentements concernant la stratégie de communication de la FAB qui 

consiste à rencontrer les locataires des commerces avant les propriétaires. Les déposants demandent que soit 

organisée une réunion et ils souhaitent qu'un relogement leur soit proposé dans les futurs bâtiments prévus sur 

la parcelle AW177 (anciennement Alinéa).   

 

Un mémoire de 12 pages (PJ 5) rédigé par Maître Morgane PERON et Maître ACHOU-LEPAGE est joint au 

registre d'enquête. Ils demandent que les emprises bâties existant sur ces parcelles soient préservées et que le 

projet de groupe scolaire soit repositionné sur une autre emprise incluse dans le périmètre du projet. Ils 

précisent que leurs clients sont parfaitement disposés à entreprendre sur leurs parcelles un projet de 

construction à destination mixte composé de logements et de commerces, répondant ainsi à l’objet initial du 

projet d’aménagement, à savoir la création de nouveaux logements et le maintien de programmes d’activités 

économiques.   

Commentaire du commissaire enquêteur : Après questionnement de la FAB au sujet de la destination détaillée 

des parcelles des déposants, j'ai reçu en retour comme commentaire : « Emprises totales destinées à de 

l’espace public : élargissement de voirie et réalisation d’une placette », extrait du dossier de DUP de 2017. Il 

est demandé à la FAB d'approfondir sa réponse. La demande de rencontre avec la FAB afin d’évoquer une 

proposition de relogement constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La Fab indique que le 3 mai 2023, un courrier sollicitant une rencontre, a été adressé à M. Max Noël, 
ainsi qu’à M. Sourroubille, gérant de la SCI 2CS. À la suite de l’ouverture de l’enquête publique, un 

rendez-vous a eu lieu sur site le 12 mai 2023. Lors de la rencontre, La Fab a pris bonne note de la 
demande de transfert des activités économiques sur le futur îlot (anciennement Alinéa) qui sera 
relayée auprès des opérateurs concernés. 
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La Fab, dans le cadre de la mission qui lui est confiée par Bordeaux Métropole, prend contact avec 
les propriétaires et commerçants concernés par le projet, en fonction du stade d’avancement des 

phases opérationnelles ou à leur demande, le cas échéant.  

Les travaux de la placette concernent la phase 2 des travaux à intervenir à partir de 2026, qui doivent 
être précédés de la maîtrise foncière de la totalité des emprises par l’aménageur. L’aménagement de 
cette placette participe des enjeux de désimperméabilisation et de renaturation du projet et 
constituera un écran végétal entre l’avenue Kennedy et le projet d'école situé sur la voisinée 4. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

RPpar.4 : Mr Patrick JOBLON  (24 mai 2023) 

RPpar.6 : Mme Danielle JOBLON (01 juin 2023) 

Les déposants gérants de la société Onyx et parents des 2 filles propriétaires de la parcelle AY639 expropriée en 

totalité expliquent qu'ils refuseront cette expropriation sauf si une proposition de relogement en pleine 

propriété et de surface équivalente au même endroit soit envisageable. 

Les déposants expriment leurs mécontentements concernant la stratégie de communication de la FAB qui 

consiste à rencontrer les locataires des commerces avant les propriétaires. 

 
Commentaire de commissaire enquêteur : Après questionnement de la FAB au sujet de la destination des 

parcelles des déposants, j'ai reçu comme commentaire : « Dans le cadre de la phase 1, une partie des emprises 

est destinée à de l’aménagement de voirie. Le surplus des parcelles est destiné à être cédé ultérieurement 

(date non définie à ce jour) à des opérateurs en vue d’une opération mixte habitat/commerces en pied 

d’immeubles. » La demande de rencontre avec la FAB afin d’évoquer une proposition de relogement constitue 

un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Un premier courrier a été adressé le 31 mars 2021 au propriétaire afin de l’informer de l’intervention 

de La Fab en sa qualité de concessionnaire d’aménagement de Bordeaux Métropole, en vue de lui 

présenter l’opération et d’amorcer les échanges. Préalablement à l'enquête, le 3 mai 2023, un 
courrier sollicitant une rencontre, a été adressé à M. Joblon, gérant de la société Onyx. Un rendez-
vous a eu lieu en mairie de Mérignac le 24 mai 2023.  

La Fab, dans le cadre de la mission qui lui est confiée par Bordeaux Métropole, prend contact avec 
les propriétaires et commerçants concernés par le projet, en fonction du stade d’avancement des 

phases opérationnelles ou à leur demande, le cas échéant.  

Concernant l’ordre des rencontres, tant le propriétaire que le locataire bénéficient d’un droit 

indemnitaire, le code de l’expropriation ne fixe pas d’ordre de préférence. La Fab a rencontré les 

personnes qui ont répondu favorablement à cette demande de prise de contact.  
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Concernant la demande de relogement des propriétaires, La Fab rappelle que le code de 
l’expropriation ne prévoit qu’une indemnisation en valeur et non en nature, et n’est pas tenue de 
faire droit à cette demande. Toutefois, dans le cadre d’une négociation amiable, il pourra être étudié 
les possibilités de rachat de surfaces commerciales dans les programmes immobiliers de l’opération, 

en lien avec les opérateurs concernés. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

RPpar.5 : Mr Roland et Mme Arlette HEYNDRICKX  SCI SMJ (01 juin 2023) 

Les déposants propriétaires des parcelles AY641, AY643 et AY290 sont défavorables à une nouvelle 

expropriation qui intervient peu de temps après celle liée à l'extension de la ligne A du tramway qui a eu pour 

conséquence la dépossession de 322 m2 de terrain et 16 places de stationnement.   

 

Les déposants portent à la connaissance de la FAB que sur les 3 parcelles citées, la SCI SMJ est en bornage 

judiciaire depuis 2018. 

Commentaire de commissaire enquêteur : L'avis du commissaire enquêteur n'est pas nécessaire. La contribution 

constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La Fab précise que son opération d’aménagement est indépendante de l’opération du tramway, et 

prévoit : 

- A l’avant du bâtiment, la création d’une piste cyclable, le réaménagement du trottoir et la 

création d’une double allée plantée, en cohérence avec la requalification de l’avenue de la 

Somme. 

- A l’arrière du bâtiment, des travaux de requalification de la voie existante. 

La Fab estime que quatre places de stationnement sont amenées à disparaître dans le cadre du 
projet, elle s’engage à communiquer au propriétaire une proposition de reconstitution des places à 

l’arrière du magasin en complément des places existantes.  

La Fab déclare avoir pris bonne note de l’existence d’un bornage judiciaire en cours. 

_ _ _ _ _ _ _ _  
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RPpar.7 : Mr Bruno LAMBURE (01 juin 2023) 

Le déposant représentant PAREF, parcelle AW267 et BILLON RST, parcelle AW 282 souhaite obtenir de la part de 

la FAB afin de les présenter aux propriétaires, les plans du projet d'aménagement de la zone concernée et les 

impacts sur les 2 parcelles précitées. Le déposant précise que la difficulté consistera à réduire la surface de 

stationnement en zone commerciale qui aura un impact sur l'attractivité commerciale des magasins mais 

également et surtout sur le montant des baux en vigueur.  

 
Commentaire de commissaire enquêteur : L'avis du commissaire enquêteur n'est pas nécessaire. La contribution 

constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage souhaite d’abord préciser que la contribution vise deux propriétaires différents : 

- Les copropriétaires du 4 rue Jacques Anquetil, parcelle AW 282, pour laquelle M. Lambure 
intervient en qualité de syndic de copropriété (société Billon RST) 

- Novapierre 1, parcelle AW 267, pour laquelle M. Lambure indique intervenir en qualité de 
gestionnaire. 

Le maître d’ouvrage rappelle que M. Lambure a déjà été rencontré à deux reprises le 2 février et 4 

mai 2022. A cette occasion, les plans d’aménagement lui ont été présentés. Aucune demande de 

contact auprès de la société PAREF n’a jamais été suivie d’effet. 

La Fab s’engage à recontacter M. Lambure pour discuter du futur projet, et prend note des 
préoccupations liées à la perte de places de stationnement et procédera à une étude en vue 
d’optimiser le stationnement sur le parking résiduel. 

Concernant le sujet des baux, s’agissant d’une éviction partielle, elle donnera lieu à une 

indemnisation amiable ou judiciaire. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

@18 :      Mme Gwenaël LE FOULER cabinet LETANG Avocats (02 juin 2023) 

RPpar9 : Mme Gwenaël LE FOULER – Mr Jean Jacques UZOLS  Directeur du centre commercial                  

Mérignac Soleil (05 juin2023) 

Les déposants interviennent au nom de l'Indivision Mérignac Soleil réunissant la SCI Accès Valeur Pierre, la 

société Cardimmo, la société Genepierre et leurs mandataire la société Klepierre Management. 

Ils présentent les observations suivantes structurées en 3 parties : 

1) Concernant le périmètre du projet, l'Indivision Mérignac Soleil demande qu'il soit modifié afin que le centre-

commercial, les places de stationnement le desservant ainsi que les espaces verts l’agrémentant soient exclus 

du périmètre. 
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2) concernant les espaces verts, situés le long de l'avenue de la Somme (parcelle AX70) et de la rue de Mirepin 

(parcelle AX385) ils précisent que leur intégration dans le périmètre de l’assiette foncière du centre commercial 

revêt une importance toute particulière en garantissant les possibilités d’évolution du centre commercial. Ils 

constituent des critères d’évaluation pour l’octroi de labellisations et certifications diverses. L'indivision 

Mérignac Soleil a la volonté de les conserver et souhaite garder la pleine propriété de ceux situés sur la parcelle 

AX385 le long de la rue Mirepin. 

3) concernant la visibilité et l’accessibilité au centre commercial, la visibilité des lieux et l’aisance de 

stationnement sont très importants aussi, l'indivision Mérignac Soleil s’inquiète de l’usage qui sera fait de son 

parc de stationnement du fait de la modification des environs du centre commercial et alerte sur le risque de 

voir se développer l’utilisation du parking dédié à la clientèle en parking relais pour le tram ou en stationnement 

résidentiel. 

En synthèse, l'indivision Mérignac Soleil considère que le dossier d’enquête ne traite pas de façon globale le 

réaménagement des espaces verts et des circuits de mobilités douces aux abords du centre commercial. Le 

dossier d’enquête n’évoque aucunement la mise en place de mesures d’accompagnement et de préservation de 

l’attractivité commerciale du site. En conclusion, l'indivision Mérignac Soleil estime que le projet de déclaration 

d’utilité publique incluant la totalité du centre commercial, y compris sa frange d’espaces verts portera une 

atteinte disproportionnée au droit de propriété. 

Commentaire de commissaire enquêteur : Concernant les espaces verts, on constate sur site que sur les 

emprises foncières N°49 et N°52 positionnées sur les parcelles AX385 et AX70 la végétalisation est déjà 

existante et abondante, tout particulièrement le long de l'avenue de la Somme. Après acquisition de ces 

parcelles par la FAB, les plantations actuelles seront elles conservées et quelles modifications paysagères seront 

envisagées ? L'ensemble de cette contribution constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage souhaite apporter l’information suivante : au terme d’un protocole foncier en 

date du 16/06/23, un accord a été conclu entre l’indivision Mérignac Soleil, Carrefour Hypermarchés 

et La Fab concernant l’acquisition des emprises sur les parcelles dépendant du volume A (Carrefour 
Hypermarchés) et du volume B (indivision Mérignac Soleil). Elles incluent les plantations évoquées 
par le commissaire-enquêteur. L’aménageur fera son possible pour les conserver et procédera à la 

densification de l’espace paysager. Ces espaces ont vocation à devenir publics afin de sécuriser leur 
pérennité et leur entretien régulier. 

Le maître d’ouvrage rappelle que les emprises non bâties à acquérir étant situées sur l’assiette 

foncière du centre commercial, celui-ci est de facto inclus dans le périmètre de projet. Le maître 
d’ouvrage, comme précisé sur le plan général des travaux, ne prévoit aucun impact sur le bâtiment 
du centre commercial lui-même.  

Concernant le caractère disproportionné de l’emprise, il convient de préciser qu’il s’agit d’emprises 

partielles en bordure du site commercial pour lequel un accord a été signé portant sur plus de la 
moitié des emprises à acquérir. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

RPpar8 : Mr YOUSFI 

Le déposant est venu consulter le dossier parcellaire au niveau du chemin de Mirepin. 

Commentaire de commissaire enquêteur : L'avis du commissaire enquêteur n'est pas nécessaire. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Cette contribution n’appelle pas de remarque particulière de la part du maître d’ouvrage. 

_ _ _ _ _ _ _ _  
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@22 Mme Virginie DUPONT 

La déposante au nom de la société Carrefour hypermarchés dépose un mémoire de 3 pages (PJ 8) qui regroupe 

les observations concernant les parcelles AX70, AX385, AY60 et AY39 dont ils sont propriétaires. Elle précise que 

les différents accès au centre commercial côté rue de Mirepin sont impactés et que la société Carrefour 

hypermarchés souhaite maintenir l'accès actuel pour les utilisateurs des commerces et du stationnement. Elle 

ne souhaite pas que le projet d’aménagement ait pour conséquence la suppression de places de stationnement. 

Concernant les espaces verts et notamment ceux situés le long de la rue de Mirepin, la société Carrefour 

hypermarchés souhaite les conserver en pleine propriété. Elle s'interroge sur la présence d'une étroite bande de 

la rue de Mirepin qui n'est pas intégrée dans l'enquête parcellaire. Pour des raisons de fonctionnement et de 

pérennité, la société Carrefour hypermarchés souhaite rester propriétaire de la parcelle AY77 le long de la rue 

de Mirepin. 

Commentaire de commissaire enquêteur : Il est demandé à la FAB de préciser le projet d'espaces publics sur le 

linéaire de la rue de Mirepin. L'ensemble de cette contribution constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage souhaite apporter l’information suivante : au terme d’un protocole foncier en 

date du 16/06/23, un accord a été conclu entre l’indivision Mérignac Soleil, Carrefour Hypermarchés 

et La Fab. Il a été convenu de préciser les modalités d’accès au niveau du centre automobile Feu 
Vert. 

En aucun cas les travaux d’aménagement ne visent à supprimer les accès. Toutefois, ces derniers 
pourront faire l’objet d’adaptations en concertation avec Carrefour. 

Concernant le stationnement, La Fab recherchera les solutions les moins impactantes pour le 
préserver. Les emprises à acquérir demeurent réduites sur les parcelles AY 60 et 39. 

Concernant les espaces verts impactés, ils font partie des aménagements publics à réaliser par 
l’aménageur. 

Concernant les travaux à réaliser sur la rue et le chemin de Mirepin, une partie de la voirie étant déjà 
dans le domaine public, il n’y a pas lieu de l’acquérir. 

La réalisation des travaux de réseaux en tréfonds nécessite la maîtrise foncière du chemin de 
Mirepin tant propriété de Carrefour Hypermarchés que de l’ASL du chemin de Mirepin. Le futur 
statut public de cette voie dans la limite du périmètre de l’opération n’engendrera aucune 

conséquence quant au fonctionnement et à l’accès des camions de livraison. 

Les travaux prévus sur la rue et le tronçon du chemin de Mirepin relèvent d’une opération de 

requalification de voirie avec un aménagement des seuls abords de la rue de Mirepin. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

C1 : Mme Clothide AUPETIT 

La déposante non impactée par les emprises foncières de la phase 1 envoie un courrier d'une page (PJ12) et 

exprime son désaccord absolu pour cette enquête parcellaire. 

Commentaire de commissaire enquêteur : L'avis du commissaire enquêteur n'est pas nécessaire. 

Cette contribution constitue un porté à connaissance de la FAB. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Cette contribution n’appelle pas de remarque particulière de la part du maître d’ouvrage. 

_ _ _ _ _ _ _ _  
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C2 : Mr Patrice DEVOULON 

Le déposant, président de l'ASL Chemin Mirepin a envoyé un courrier de 2 pages (PJ 13) qui regroupe ses 

observations et propositions concernant les parcelles AY77 et DI566. Il suggère qu'une simple autorisation de 

l'ASL Chemin Mirepin suffirait pour que la FAB puisse faire réaliser les travaux d'assainissement prévus sur cette 

voirie. L'ASL est favorable pour attribuer à la FAB une autorisation de travaux sous certaines conditions : 

   - reprise de la totalité du revêtement du chemin sur les parcelles AY77 et DI566, 

   - végétalisation des trottoirs le long de la parcelle AY77 

   - intervention des travaux en journée uniquement 

   - changement des ampoules des lampadaires du chemin de Mirepin                            

Commentaire de commissaire enquêteur : L'avis du commissaire enquêteur n'est pas nécessaire. 

Cette contribution constitue un porté à connaissance de la FAB. 

11/ Réponse du maître d’ouvrage : 

A titre de précision, le maître d’ouvrage rappelle que : 

- Le chemin de Mirepin appartient à deux propriétaires distincts : l’ASL et Carrefour 

Hypermarchés. 

- Différentes rencontres ont eu lieu sur site avec l’ASL et son président, et des représentants de 

Carrefour. 

- L’analyse des documents constitutifs de l’association a mis en évidence une perte de la 

capacité juridique de cette structure. Par suite, aucun accord amiable ne peut être envisagé. 
Le maître d’ouvrage, afin de pouvoir poursuivre les négociations, va faire nommer un 

administrateur provisoire auprès du tribunal judiciaire de Bordeaux. 

Le besoin foncier sur les parcelles portées à l’enquête vise à mettre en place des canalisations en 

tréfonds pour permettre le raccordement des futurs îlots au réseau public existant. Hormis une 
reprise de voirie suite à la réalisation des travaux en tranchées, aucun aménagement n’est prévu sur 

le tronçon chemin de Mirepin compris dans le périmètre de l’opération. 

Concernant les modalités de réalisation des travaux, elles ne sont pas définies à ce jour, et devront 
tenir compte des contraintes de livraison du centre commercial Carrefour et minimiser les nuisances 
par rapport aux riverains de l’ASL. 

_ _ _ _ _ _ _ _  

Observation du commissaire enquêteur   

Dans le dossier d'enquête parcellaire phase 1, le n° 51 du plan parcellaire laisse apparaître une erreur 
d'adresse. Il y a lieu de lire Chemin de Mirepin et non rue René Bazin. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L’état parcellaire fait effectivement état de l’adresse Rue René Bazin, comme l’indique le cadastre 

(cadastre.gouv.fr) pour la parcelle DI 566 :  

Extrait état parcellaire :  
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Extrait du cadastre : 

 

En accord avec le service de la DDTM de la préfecture, lors de l’instruction du dossier demandant la 

cessibilité, l’adresse de cette parcelle pourra être précisée et modifiée pour Chemin de Mirepin. 


